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Un plan de mobilisation nationale 
contre le cancer 
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Plan cancer 2003 - 2007 

(mesures 29 à 53) 
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Soins et accompagnement 
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Le réseau « cancer » autour du patient 

Plan cancer 2003 - 2007 
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Le réseau « cancer » 

Ce texte est consultable en ligne à l’adresse :  
http://www.e-cancer.fr/la-recherche/plan-cancer-2003---2007 
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Plan cancer 2009 - 2013 

5 axes, 30 mesures et 118 actions 
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3 thèmes transversaux 

3 thèmes transversaux 
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Plan cancer 2009 - 2013 

6 mesures « phare » 
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6 mesures « phare » 

Ce texte est consultable en ligne à l’adresse :  
http://www.e-cancer.fr/presse/toutes-les-actualites/588/3546-le-plan-cancer-2009

-2013-02112009 
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Loi du 9 août 2004 
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La politique de santé publique 
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Critères d’agrément pour la 
pratique de la chimiothérapie  
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Le décret n° 2004-546 du 15 juin 2004, dit décret de « rétrocession » : 
• modifie le régime des médicaments à prescription restreinte, désor-

mais classés en 5 catégories, 
• réorganise les modalités de leurs prescriptions et de dispensation au 

public.   
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Sortie de réserve hospitalière 
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I - PROBLEMATIQUE GENERALE 
 
A. Qu’est ce que l’éducation thérapeutique du patient et à quels patients s’a-

dresse-t-elle ? 
 
 L’éducation thérapeutique est un ensemble de pratiques visant à permettre au patient 
l’acquisition de compétences, afin de pouvoir prendre en charge de manière active sa mala-
die, ses soins et sa surveillance, en partenariat avec ses soignants. 
 
 L’éducation thérapeutique s’adresse aux patients atteints essentiellement de maladies 
chroniques (par exemple diabète, asthme, insuffisance coronarienne, insuffisance cardiaque, 
insuffisance rénale chronique), mais aussi de maladies de durée limitée (par exemple, épiso-
des pathologiques nécessitant un traitement anticoagulant ou antalgique prolongé). Les pa-
thologies en cause sont souvent asymptomatiques en dehors de leurs manifestations initiales, 
mais elles nécessitent au quotidien de la part des patients une adhésion étroite aux diverses 
modalités du traitement et de la surveillance (prise de médicaments, suivi de régime, auto-
surveillance de paramètres biologiques, etc.) afin d’éviter la survenue de complications. 
 
 L’organisation de l’éducation thérapeutique est devenue aujourd’hui une nécessité du 
fait : 
 
• de l’accroissement du nombre des malades chroniques, 
 

• de la mauvaise observance fréquente des prescriptions qui diminue l’efficience de 
la prise en charge thérapeutique – en particulier pour ce qui est de la survenue de 
complications aiguës ou chroniques de la maladie causale – et qui fait courir le ris-
que de complications liées au traitement lui-même, 

 

• de l’évolution des attitudes et comportements des patients vis à vis de la santé et 
des professionnels de santé : difficultés face à une diffusion incontrôlée des 
connaissances médicales, demande d’informations et de participation aux déci-
sions médicales le concernant, acquisition de droits (droits des patients ou droits 
des usagers), émergence d’une " citoyenneté de santé ". 

(1) 

(1) : Actualité de la réflexion sur l’éducation thérapeutique - Rapport du groupe de travail de la DGS - 

www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/eduthera/notinte.htm 
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II - STRATEGIES ET CONTENUS  
       DE L’EDUCATION THERAPEUTIQUE DU PATIENT 
 
A. Il s’agit de mettre en place une nouvelle stratégie de prise en charge des maladies 
chroniques, dans un système de santé encore majoritairement tourné vers les maladies ai-
guës alors que " les rôles des soignants sont diamétralement différents dans ces deux situa-
tions thérapeutiques  ". Elle nécessite une réorganisation des soins et une intégration de mo-
dèles explicatifs. 
 

 1.La démarche éducative s’appuie sur l’établissement d’un diagnostic éducatif, cultu-
rel et social. Ce diagnostic doit permettre au professionnel : 
  

• d’identifier les représentations du patient, ses croyances, ses attitudes et ses connaissances 
vis-à-vis de la maladie, de la physiologie concernée par la maladie, et du traitement 
 

• d’identifier le type de " gestion " ou " contrôle " qu’a le patient de sa maladie (ceci renvoie 
à la notion de Health Locus of Control) : soit un contrôle interne permettant une attitude ac-
tive, soit un contrôle externe amenant une attitude passive. Il faut noter que ce type de ges-
tion dépend fortement de certaines variables : homme ou femme, niveau socioculturel, inser-
tion sociale, entourage familial… 
 

• d’identifier son stade d’acceptation de la maladie (cf. A. Lacroix) 
 

• d’identifier et comprendre ses priorités 
 

La relation ne se limite pas au soignant et au patient, mais doit aussi intégrer autant que pos-
sible l’entourage familial. L’interaction avec les familles est indispensable s’il s’agit d’un 
enfant. Le support social revêt une importance majeure dans la gestion d’une maladie chro-
nique. 
 

Ce diagnostic permet également au patient de mieux se connaître et de savoir ce qu’il peut 
attendre de l’éducateur. 
 
 2. Les contenus de l’éducation sont d’ordre cognitifs (connaître la maladie, les traite-
ments…), pratiques (mise en œuvre du traitement). Ils doivent également intégrer tout le sa-
voir acquis sur le patient dans son contexte psychosocial. 
 
 3. Différents niveaux d’éducation peuvent être distingués. 
 

Par exemple, deux ou trois niveaux sont actuellement définis pour la prise en charge éducati-
ve des patients diabétiques : 
 

• un premier niveau " de survie, " comprend l’apprentissage des gestes élémentaires d’auto 
soin ; 
 

• un second niveau permet de développer une auto-prise en charge fine dans les différents 
domaines, de la diététique aux soins du pied ; 
 

• un troisième niveau, ayant pour objectif de répondre à des demandes des patients encore 
plus personnalisées (notamment l’exploration des difficultés spécifiques des patients en 
échec) est proposé à certains patients ayant déjà acquis les deux premiers niveaux. 

L’éducation thérapeutique 
du patient 
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Il faut viser l’autonomisation du patient, dans le cas où celle-ci est acceptable et bénéfique 
pour sa santé. Il est fondamental que cette autonomisation soit progressive et respectueuse 
des désirs et des capacités de la personne et de son environnement. 
 
 4. Une complémentarité éducation individuelle / éducation en groupe doit pouvoir 
être envisagée. 
 
 5. Comme pour toute éducation, il n’existe pas une méthode pédagogique universelle 
pour l’éducation des patients. La pédagogie de la santé " emprunte à la plupart des méthodes 
connues dans les différents secteurs de l’éducation, mais aussi en crée régulièrement de nou-
velles. Globalement, le choix pédagogique est déterminé par quatre types de considérations : 
la catégorie d’âge du patient, les objectifs pédagogiques, le respect de certains principes fon-
damentaux de l’apprentissage, le contexte dans lequel s’effectue l’éducation. " (JF D’IVER-
NOIS, Éducation du patient en pathologie chronique). 
 
 6. Pour assurer le développement et améliorer les pratiques de l'éducation du patient, 
tant dans les activités quotidiennes de soins, que dans la formation ou la recherche, il est in-
dispensable d'établir des cadres théoriques, des référentiels clairs et explicites. Il est in-
dispensable de veiller à ce que : 
 

• chaque programme ou action ait explicitement identifié le modèle ou la théorie sur les-
quels il se fonde, 
• les modèles choisis et utilisés correspondent à l’état actuel des connaissances scientifiques, 
• les modèles soient congruents avec les principes éthiques sous-jacents à l’éducation théra-
peutique. 
 
 
B. L’évaluation des pratiques professionnelles et de leur impact sur le patient 
doit permettre de mesurer : 
 

• les effets à court, moyen et long terme : modification des savoirs et des savoir-faire, meil-
leure acceptation de la maladie, amélioration de la santé et de la qualité de vie - appréciées 
au moyen d’indicateurs subjectifs et objectifs. 
• le processus et la qualité de l’éducation du patient, la capacité du processus à générer cer-
tains effets : l’évaluation portera sur la formalisation et la visibilité des pratiques, les conte-
nus éducatifs, les outils éducatifs, l’organisation, la faisabilité. 
• le changement des pratiques. 
• l’incidence économique. 

Évaluation  
des pratiques professionnelles 
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C. La recherche est indispensable pour alimenter un corpus théorique, faire progresser la 
réflexion, formuler des hypothèses, intégrer l'expérience du terrain, élaborer les contenus et 
les méthodes, guider l'évaluation des pratiques. Les connaissances sont encore parcellaires, 
que ce soit par pathologie ou par problématique. 
 

Les principes à respecter pour toute recherche engagée dans ce domaine sont les suivants : 
 

1- La perspective épistémologique doit être cohérente avec les principes de l’é-
ducation du patient, et en particulier son interdisciplinarité est indispensable ; 
 

2- La recherche doit s'appuyer sur le corpus de savoirs existant (y compris les 
recherches existantes et les revues scientifiques spécialisées) ; 
 

3- Les référentiels théoriques doivent être aussi interdisciplinaires, ou alors pro-
pres à l'éducation pour la santé et l’éducation du patient (qui sont interdiscipli-
naires). En d'autres termes, il n’y a pas d’intérêt à une recherche strictement bio-
médicale, ou pédagogique, ou épidémiologique, etc.… 

 

Les recherches devraient porter sur : 
 

• les expériences et les représentations de la maladie, des traitements, de la phy-
siologie 
• les comportements des malades et leurs divers déterminants 
• l'organisation des connaissances et leurs modalités de mise en œuvre 
• les interactions entre soignants-éducateurs et patients 
• les processus d’éducation du patient 
• les effets des méthodes, outils et programmes 
• l’intégration des résultats de la recherche dans la pratique éducative : outils, 
méthodes, formation des soignants-éducateurs 

 

Il peut s'agir de recherche appliquée (ou recherche de développement), de recherche-action 
ou de recherche évaluative. 

III – LA FORMATION DES PROFESSIONNELS 
 
A. Constat 
 

1.Si l’on assiste à un début de généralisation de l’éducation thérapeutique du patient en 
pratique hospitalière (pour certaines pathologies) et un développement naissant en méde-
cine de ville (réseaux…) les pratiques médicales demeurent encore majoritairement cen-
trées sur le soin curatif et la maladie aiguë. Les aspects psychosociaux et pédagogiques 
sont insuffisamment pris en compte dans les soins. 
 
2. Dans la formation des professionnels de santé, on perçoit l’émergence discrète de for-
mations en éducation du patient, en lien avec une demande croissante des professionnels. 
Toutefois les formations " classiques " restent largement majoritaires et centrées sur le 
soin curatif et la maladie aiguë . Les sciences humaines sont très faiblement représentées 
dans les formations initiales et continues (elles manquent surtout d’intégration). 

 

L’éducation thérapeutique 
du patient 
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B. Les professionnels impliqués dans l’éducation thérapeutique du patient 
 

L’éducation thérapeutique du patient concerne tous les professionnels de santé impli-
qués dans la prise en charge des maladies chroniques ou prolongées ou de certaines mala-
dies de durée limitée : médecins généralistes et spécialistes (hospitaliers et libéraux), phar-
maciens, dentistes, psychologues, sages-femmes, professions paramédicales (hospitalières et 
libérales), diététiciens. 

 

Elle concerne aussi des intervenants non soignants qui doivent être pris en compte 
dans l’organisation de la prise en charge des maladies chroniques : le patient lui-même, les 
associations de patients, les travailleurs sociaux. 

 
C. Formation des professionnels de santé à la méthodologie de l’éducation théra-
peutique du patient 

 

 L’éducation thérapeutique doit être réalisée par des professionnels formés à cet effet et 
justifiant de compétences validées, en particulier pédagogiques, auxquelles leur formation  
initiale les a actuellement peu ou pas préparés. Cette formation doit permettre aux profes-
sionnels l’acquisition d’une compétence nouvelle qui s’inscrit dans le cadre de leur activité 
de soins, sans devenir une sous spécialité. 
 

 Un enseignement généraliste concernant la problématique et la méthodologie de l’édu-
cation thérapeutique du patient devra obligatoirement être dispensée à tous les futurs profes-
sionnels de santé dans le cadre de leur cursus de formation initiale, selon des modalités spé-
cifiques à chacune des formations. Il importe en effet de favoriser l’apparition d’une culture 
commune en éducation du patient. 
 
D. Niveaux de formation 
 

On peut définir trois niveaux de fonction des professionnels en éducation du patient : 
 

 - Soignants éducateurs  
 - Coordinateurs d’équipe, d’actions ou de programmes en éducation du patient 
 - Formateurs de soignants-éducateurs en éducation du patient 
 

 Un premier niveau de formation s’adresse à tout professionnel désireux d’acquérir la 
fonction de soignant éducateur. Il comprendra un certain nombre d’heures (à définir)  
d’enseignement théorique et pratique, dispensés par des enseignants certifiés dans des struc-
tures publiques (université, écoles paramédicales), privées et associatives, homologuées par 
la Commission nationale d’agrément*. Cette formation pourra et peut d’ores et déjà être ac-
quise dans le cadre de la formation continue. 
 

 Un second niveau de formation permettant d’exercer les fonctions de coordinateur ou 
de formateur de soignants éducateurs sera acquis par des diplômes universitaires : DU, 
DIU, DESS, au terme d’une formation théorique et pratique. Ces diplômes seront accessi-
bles aux différentes catégories de professionnels de santé, salariés ou libéraux, par validation 
d’acquis. Le nombre des diplômes existants actuellement devra être augmenté. 
 
 
* La création d’une Commission nationale d’agrément des formations en éducation thérapeutique 

du patient est recommandée. Elle délivrera aux formations un agrément pour 5 ans,  

sur la base d’un cahier des charges prédéfini. 

Formation des professionnels 
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E. Modalités des formations 
 

Ces formations doivent s’appuyer sur les contenus et objectifs pédagogiques définis 
par les groupes d’experts de l’OMS. 
 

Il est recommandé : 
 

• de favoriser l’émergence d’institutions de formation des professionnels dans le do-
maine de l’éducation thérapeutique du patient ; 

• de favoriser le développement et la labellisation de formations pluri-
professionnelles, qu’elles soient transdisciplinaires ou disciplinaires ; 

• de développer de nouveaux modes de formation faisant une place importante à la 
pluridisciplinarité, au développement de l’interactivité, aux mises en situation ; 

• de promouvoir des formations associant toujours un versant théorique et un versant 
de mise en pratique des connaissances théoriques acquises ; 

• de tenir compte de facteurs limitants tels que les problèmes d’accessibilité économi-
que et en temps à ces formations (notamment pour les praticiens libéraux) ; 

• de prévoir la prise en compte des professionnels déjà expérimentés en éducation du 
patient et valoriser leur acquis, aussi bien en milieu hospitalier qu’en milieu libéral. 

 
 

F. Compétences attendues des professionnels 
 

Elles ont été définies par le groupe d'experts de l'OMS Europe (traduction non officielle 
de Assal JPh, Deccache A, D’Ivernois JF, décembre 1998) : 

 

1. Critères de compétences des soignants - éducateurs 
 

Les soignants doivent être en mesure de : 
 

• adapter leurs comportements professionnels aux patients et à leur affection 
(chronique/aiguë) ; 

• adapter la prise en charge thérapeutique aux patients, considérés individuellement et 
en tant que membres d’une famille ou d’un groupe ; 

• articuler leurs rôles et actions avec ceux de leurs collègues soignants-éducateurs 
avec lesquels ils coopèrent ; 

• communiquer de manière empathique avec les patients ; 
• reconnaître les besoins des patients (objectifs, définis par les soignants, et subjectifs, 

propres aux patients et à leur vie) ; 
• prendre en compte l’état affectif, le vécu, l’expérience et les représentations des pa-

tients ; 
• aider les patients à apprendre (se préoccuper de ce qu’ils apprennent et non seule-

ment de ce qu’on leur enseigne) ; 
• enseigner aux patients à " gérer " leur maladie et utiliser adéquatement les ressources 

sanitaires, sociales et économiques disponibles ; 
• aider les patients à organiser leur " mode de vie " ; 
• éduquer les patients et les conseiller sur la réaction face aux crises et épisodes aigus, 

ainsi que sur les facteurs personnels, psychosociaux et environnementaux qui influencent 
leur manière de gérer leur état de santé ; 

L’éducation thérapeutique 
du patient 



 33 

• choisir et utiliser adéquatement les techniques et outils éducatifs disponibles (contrat 
pédagogique, brochures explicatives ou aide-mémoire, témoignages de patients,...) ; 

• prendre en compte, dans les traitements et soins de longue durée, les dimensions édu-
cative, psychologique et sociale ; 

• évaluer les effets thérapeutiques de l’éducation, tant cliniques que biologiques, psycho-
sociaux, pédagogiques, sociaux et économiques, et ajuster le processus éducatif ; 

• évaluer régulièrement et ajuster les pratiques et performances éducatives des soignants. 
 

2. Les " cadres et coordinateurs " d’éducation du patient doivent en outre être capa-
bles de : 

 

• promouvoir, concevoir, implanter et évaluer des programmes d’éducation du patient 
dans les institutions et services de soins (hôpital, médecine de ville, soins à domicile, 
...) ; 
• concevoir des outils éducatifs appropriés ; 
• former les soignants-éducateurs et conduire des recherches en éducation thérapeutique 
du patient." 

Compétences attendues 
des professionnels 
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Ce texte est consultable en ligne à l’adresse : http://www.has-sante.fr 

HAS - Programme 
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portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires. 

JORF n°0167 du 22 juillet 2009 

page 12184                                

texte n° 1                                

LOI                                                                

NOR : SASX0822640L                                          

                     
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :        
         

TITRE IER : MODERNISATION DES ETABLISSEMENTS DE SANTE  
CHAPITRE IER : MISSIONS DES ETABLISSEMENTS DE SANTE  

 
Article 84  
 
I. - Le livre Ier de la première partie du code de la santé publique est complété par un titre VI 
ainsi rédigé :  
 

TITRE VI  
ÉDUCATION THÉRAPEUTIQUE DU PATIENT  

Chapitre Ier  
Dispositions générales  

 
Art. L. 1161-1. - L'éducation thérapeutique s'inscrit dans le parcours de soins du patient. El-
le a pour objectif de rendre le patient plus autonome en facilitant son adhésion aux traite-
ments prescrits et en améliorant sa qualité de vie. Elle n'est pas opposable au malade et ne 
peut conditionner le taux de remboursement de ses actes et des médicaments afférents à sa 
maladie. 
Les compétences nécessaires pour dispenser l'éducation thérapeutique du patient sont déter-
minées par décret. 
Dans le cadre des programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, tout 
contact direct entre un malade et son entourage et une entreprise se livrant à l'exploitation 
d'un médicament ou une personne responsable de la mise sur le marché d'un dispositif médi-
cal ou d'un dispositif médical de diagnostic in vitro est interdit.  
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Art. L. 1161-2. - Les programmes d'éducation thérapeutique du patient sont conformes à un 
cahier des charges national dont les modalités d'élaboration et le contenu sont définis par ar-
rêté du ministre chargé de la santé. Ces programmes sont mis en œuvre au niveau local, après 
autorisation des agences régionales de santé. Ils sont proposés au malade par le médecin 
prescripteur et donnent lieu à l'élaboration d'un programme personnalisé.  
Ces programmes sont évalués par la Haute Autorité de santé.  
 
Art. L. 1161-3. - Les actions d'accompagnement font partie de l'éducation thérapeutique. 
Elles ont pour objet d'apporter une assistance et un soutien aux malades, ou à leur entourage, 
dans la prise en charge de la maladie. Elles sont conformes à un cahier des charges national 
dont les modalités d'élaboration et le contenu sont définis par arrêté du ministre chargé de la 
santé.  
 
Art. L. 1161-4. - Les programmes ou actions définis aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3 ne 
peuvent être ni élaborés ni mis en œuvre par des entreprises se livrant à l'exploitation d'un 
médicament, des personnes responsables de la mise sur le marché d'un dispositif médical ou 
d'un dispositif médical de diagnostic in vitro ou des entreprises proposant des prestations en 
lien avec la santé. Toutefois, ces entreprises et ces personnes peuvent prendre part aux ac-
tions ou programmes mentionnés aux articles L. 1161-2 et L. 1161-3, notamment pour leur 
financement, dès lors que des professionnels de santé et des associations mentionnées à l'arti-
cle L. 1114-1 élaborent et mettent en œuvre ces programmes ou actions.  
 
Art. L. 1161-5. - Les programmes d'apprentissage ont pour objet l'appropriation par les pa-
tients des gestes techniques permettant l'utilisation d'un médicament le nécessitant.  
Ils sont mis en œuvre par des professionnels de santé intervenant pour le compte d'un opéra-
teur pouvant être financé par l'entreprise se livrant à l'exploitation du médicament.  
Il ne peut y avoir de contact direct entre l'entreprise et le patient ou, le cas échéant, ses pro-
ches ou ses représentants légaux.  
Le programme d'apprentissage est proposé par le médecin prescripteur à son patient ; il ne 
peut donner lieu à des avantages financiers ou en nature.  
La mise en œuvre du programme d'apprentissage est subordonnée au consentement écrit du 
patient ou de ses représentants légaux.  
Il peut être mis fin à cette participation, à tout moment et sans condition, à l'initiative du pa-
tient ou du médecin prescripteur.  
Ces programmes d'apprentissage ainsi que les documents et autres supports relatifs à ces pro-
grammes sont soumis à une autorisation délivrée par l'Agence française de sécurité sanitaire 
des produits de santé, après avis des associations mentionnées à l'article L. 1114-1 et pour 
une durée limitée.  
Si les programmes d'apprentissage ou les supports relatifs à ces programmes ne respectent 
pas les dispositions de l'autorisation délivrée en application du présent article, l'agence retire 
l'autorisation et, le cas échéant, ordonne l'arrêt immédiat des actions mises en place et le re-
trait des documents diffusés.  
 
 

L’éducation thérapeutique 
du patient 



 39 

Art. L. 1161-6. - Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre 
sont définies par décret en Conseil d'Etat.  
 

Chapitre II  
Dispositions pénales  

 
Art. L. 1162-1. - Est puni de 30 000 € d'amende le fait de mettre en œuvre un programme 
sans une autorisation prévue aux articles L. 1161-2 et L. 1161-5.  
 
II. - Le chapitre Ier du titre II du livre V de la première partie du même code est complété 
par un article L. 1521-7 ainsi rédigé :  
 
Art. L. 1521-7. - Le titre VI du livre Ier de la présente partie est applicable dans les îles 
Wallis et Futuna sous réserve de l'adaptation suivante :  
A l'article L. 1161-2, les mots : " des agences régionales de santé ” sont remplacés par les 
mots : " de l'agence de santé ” ».  
 
III. - L'article L. 5311-1 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
« L'agence est également chargée du contrôle du respect des dispositions des autorisations 
délivrées en application de l'article L. 1161-5. »  
 
IV. - Les promoteurs de programmes d'éducation thérapeutique du patient déjà mis en œuvre 
avant la publication de la présente loi ont jusqu'au 1er janvier 2011 pour obtenir l'autorisa-
tion de ces programmes auprès des agences régionales de santé compétentes. 
 
V. - Un rapport sera présenté au Parlement avant le 31 décembre 2010 sur la mise en œuvre 
des programmes d'éducation thérapeutique du patient et sur leurs financements, notamment 
sur la possibilité d'un fonds national. 

Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

Ce texte est consultable en ligne à l’adresse :  
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?

cidTexte=JORFTEXT000020879475&dateTexte=&categorieLien=id 
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HAS - Certification des  
établissements de santé 
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Manuel d’accréditation 
Septembre 2004 

Le manuel complet est consultable en ligne à l’adresse : http://www.has-sante.fr 
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Le manuel complet est consultable en ligne à l’adresse :    http://www.has-sante.fr  
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Manuel d’accréditation V2010 
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